Quelques recommandations du BAPE concernant Gentilly-2

« La commission est d’avis que le sort de la centrale nucléaire de Gentilly 2, au-delà du strict choix énergétique, constitue un choix de société et devrait reposer sur des valeurs prioritaires en matière de développement durable, dont le but ultime est l’amélioration de la qualité de vie de chacun »

Bureau d’audiences publiques sur l’environnement

Rapport d’enquête et d’audience publique

Projet de modification des installations de stockage des déchets radioactifs

et réfection de Gentilly 2, Mars 2005, p.89

« Considérant les réticences exprimées dans les années 1980 par le gouvernement du Québec quant à l’implantation d’un lieu centralisé et permanent de stockage du combustible nucléaire irradié sur son territoire, la commission est d’avis que celui-ci devrait faire connaître son point de vue quant à la gestion à long terme du combustible nucléaire irradié généré à la centrale de Gentilly 2. »

BAPE, MARS 2005, P77

« La commission constate qu’en plus du combustible irradié, l’exploitation de la centrale Gentilly 2, génère un important volume de déchets radioactifs pour lesquels aucune solution de gestion à long terme, n’a encore été déterminée. Elle note que la réfection éventuelle de la centrale et la poursuite de l’exploitation pendant 25 ans augmenterait substantiellement ce volume. »

BAPE, Mars 2005, p.67-71

« Dans la même veine, le gouvernement du Québec devrait faire connaître sa position sur la gestion à long terme non seulement du combustible irradié généré à Gentilly 2 depuis 1983, mais aussi des autres déchets radioactifs stockés à la centrale »

BAPE, Mars 2005, p.77

« La commission souhaite donc que le processus d’évaluation du projet de réfection de la centrale de Gentilly par Hydro Québec demeure transparent et qu’il soit basé sur l’acceptabilité sociale. »

BAPE, Mars 2005, p.88

« Ainsi la commission estime que le processus décisionnel, quant aux éventuels travaux de réfection des tubes de force, requiert la transparence. Elle estime aussi qu’en raison de leur aspect évolutif dans le temps et de périodicité des inspections, les études techniques et économiques sur le retubage doivent être rendues publiques, davantage documentées et traitées dans le rapport annuel de la centrale Gentilly 2. »

BAPE, décembre 1994, p.38

« Par ailleurs, la commission partage l’avis du Ministère des Ressources Naturelles, de la Faune et des Parcs, à savoir que les coûts de l’avant-projet de réfection de la centrale de Gentilly 2, présentés par Hydro-Québec aux audiences publiques devraient être validés. »

BAPE, Mars 2005, p.93
